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«L'arli J ,) ùe la déclaration de S. :M. Il- onn aucun alt. inl
, t au contraire un acte de a bienfaisance 'n fa eUl' de pl'opri ~tail'e

,de l'ent JOllt 1 r mbour ement e t ordomlé.
L lII' modicité e t telle que le (l'uis illdi pen '<lbl . POUl'] P l'e 

oir n ah orbent pre que tout le produit e leur oteu1 tout leu\'
aJelll' dan le commerce, n orte qu ne ont dan le main e
oss;es~;eul' uolle mort dont il: Ile pell\'e1lt. Rid l' dau leur he oin
Il Il pel' aot c nidérablement UI' le principal.

Il t dou ~ ideot que .,1. ne ' t d lermiu'e ordonner dè à

pl' ut 1 l'emhour ement de ces rentes, ur 1 ied du Er duit e ac
t fort an-cl u cl Ja \'aleur courante du c mmel' 'lue dan la e

cl fair l'a autag de es ujets auxquel Elle lai e u urplu la
lib l'té d l'ece oil' Jeur remhour ement u de continuel' à r C oil' 1
an <l'ag .

Le pl Illbre, apr' que le Premier P.'I! idenl eut 1 ndu omple au Pnrll'mcnt
dt' rep IltuLions de la répon e du Roi et de 1alloculion du (jnrde de ceau ' ,
le Pl'ocur ur géll l'al "int ]' LiTer la déclaration cool lée el, le .Iendemain il en
~pporla uo oou\'elle qui donnait en partie ali fa lion nu. ré lamalion de la

OUI', qui Il ordonna l'enregi lrement et amha que .Ie 1l0i l'ait uppli' Il loute
OCCII ion de fai.'e cesser, aussitôt que l'état de e finan es 1 permctLl'Ilit touLt'
r tenue' UI' le rentes de la Ville,,,

(Archh' nalionales, X·· 8966.)
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HE 10 rTRANCES SUR L'ÉDIT S PPRlM.\.NT L1~ COR ÉES.

Tura t, qui en sa jeunesse avait fait partie du Parlement de Paris et Cil con
nais ait bien l'esprit, avait p.'évu qlle cette COUI' ferait une vi e opposltioll aux

. l'éfor'me qu'il médita,it. POUl' hri~er plus facilement ccL obsLacle, le Contl'ôleut' gé
nérnl voulut 'app\lye~' UI' l'opiai'on publique et, afin de la di po el' favorablement,
il laissa publi r diverses brochures, dont les auteurs, aprè a Oil' expliqu : eL loué
de leur mieu les projets de réforme en préparation, atlaquaient ou\'ertem nt le
cour ollvel'ain dont la ré j tance probable était dénollcé a\Tee v Il ~mence.

:r.
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Le Parlement se défendit énergiquement. Le 30 janvier 1776, un de Messieurs
de la première des Enquêtes. Duval d"Epremesnil. aloI'll peu conllU, dénonça à
l'assemblée des Chambres un imprimé. sall~ litre, saliS nom d'auLcur{l), ni d'im
I.rimeur, commençant par ces mots: Bhl.iuo,." ù Miuislrt . .. Cel éuit, dit-il, débité
d'abord a,·cc affectation, suspendu ensuite, se rdpand de nouveau; il tend à prou
rer futilité d'unc imposition générale qu'il annODce devoir être suMtiluée aux
COn"m. L'auteur de cel écrit, el qui peut.-f:tre l'est également du projd de cet impôt,
trlignanl d'éproU'fer des difficultés à l'enregistrement Cil 1. Cour, les prémit el les
suppose; interprétant les prétendus motifs de ces refus. il les auribue à des TUes

criminelles et intéressées; il jette l'alarme parmi les peuples el, les 5Oule,·.nL contre
les magislrals. il allaque l'autorité législative et porte des .Ueioles à l'autorité royale
e.n cherchant à nilir ceux qui en sont les dépositaires et les appuis. La lecture de
la 60 de tet écrit suffira pour mus en conl'lincre.• Sur les conclusions conformes
de I"'VoeIl général Séguier. la Cour ordonna la suppression de tel imprimtl. Le
m~me jour. un de Messieurs appela l'attention du Parlement sur l'extension illégale
donnée à 1. apilation et aD:I ,-ingtièmes par des ar~tl du Conseil ou par des or
donnances dïntendanls; La délibération fut continuée i plusieurs reprises sur œl

objtt qui. le t6 fénier. fut renmyé à l'eumen de commissaires.
L'.ltitude hostile do Parlement n'urèta pas Turgot. Le 9 février, les Chôlmbre;;

nssemblées reçureot communication de plusieurs édits et déclamtions, que ,'enaient
rie remetlre au Premier Président les gens du Roi. Ln. Cour ordonna l'enregislre-
lI1ent de l'édit concernant le môlrthé de Poissy ('21 et remoya à des commissaires
un édit remplaçanl les con-ees poUt' l'enlretien des grands cbemins par uue con
Il'ilJUtion assise sur les hiens--fonds(3), un édit n!>olissanL les jurnndes et commu
Illlnlés de commerce, nrls el métiers (~), llll édit SUPI)rimanlles ol1iccs sur les ports.
'Iuais, halles, marchés eL chantiers de Paris, li l'exception des commis~ionnail'es

rourliel"ll de vins (5), une déclaralion IXlrlant suppression de lous droits établis i,

l'lII'is sur les blés, farines, pois, riz, etc, (G), ct des leUres patentes portant con
l'el'sion ct modération du droit sur les suifs ct liberté du commerce Cil celte partie (i).

Le lU fé\'rier, un de Messieurs de ln deuxième dcs Enquêtes, au nom de Sil
CllHlIlul'e, pl'iil le Pl'emier Président de meUl'c en déliuérlltion s'il Ile ('A)lwiendrail
l'as de maodel' les gens du Roi pOUl' Slll'oit, co qui retlll'dailill publication de l'édit
SUI' le lnllrché de Poissy. Celle proposition fut Adoptée à l'unllnimité. Les r,ens du
lIui Illllndés dirllnt qu'ils a\'niCliL I-eÇll des ordrC!l do S. M, pour diffél'er ccUe pu-

('i L'outeur é1.1Îl Condorcet.
II) AncÎen/lQ Loi. jrollraÎR. ~ l. XX \'.

p.36g.
l'l Ib;J., fi. 358.

III A"citftnQ Loi,fraHf1!i.tI, Il. 370.
(.; IbÎl/" JI. 38ô,
Ifl lbiJ., p. 3,8.
l'l Ibid" p. 3f1g.
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blieatioll. Alon le Parlement arreta Il que le Premier Président se retirerait inces
samment pal"""dercrs le Roi, à ('effet de Le supplier de foire cesser les obst.cl~

(lui retardent la satisfaction que ses sujets auront d'apprendre le soulagement
lluïls doÎnnl à la bienfaisance du Roi par la suppres.~ion de la Caisse de Poisap•.
Le dimanche 18 rénier, le Premier Président .11. à Versailles adresser au lIoi
1t:5 reprUeolalioD.s suinlnles: cSire, ,otre parlement s'est I)()rlé avec zèle à con
courir aux nIes de IJienfaisance qui 'fOUS oul déterminé il supprimer la Caisse de

'·OiSSYi il espérait mériter par ceL empressement rapprobaljon de V. M.; il a appris
lt'fec douleur que des ordres particuliers de V. M. ont arrêté la publication de

cet t.;J.it enregistre le 9 de ce mois. Votre parlellient m'a c!lamé de supplier V. M.
d" vouloir hien lever les obstacles qui arrètent l'effet de la reconnaissanf.e publillill"
de '·05 sujets {tOur les bien rails (lue V. M. leur accorde._

Ù' Uoi réltOndit : "J'an\is jurrë à propos de différer l'impression de mon (-dit de
SUPlln'!ssion de 1" Caisse de Poiss)' afin qu'il rlll publié A'"eC les autres édils 'lue
j'ai envoyés en même temps· à mon parlement; mais cornille il est nécessaire de
raire jouir mes suje15 de ce premier elfet tle mes soins à l'époque que j'ai fiu'c,
je me suis déterminé à changer les ordres que j'avait donnés. La modification qlle
mus aVCl luise dans leur enregi51.remenl était inutile; elle De contient que ce qui
esL dans l'édit._

Le q fé,rier, le Parlement a,aiL décidé, sur le rapport des commi.ss.aim, de
raire des remontrances sur les édits, déclarations et leures patentes reO\·oyés à
leur examen. Le 2 mars, la Cour adopta des remontrances, les premières spéciales
il l'&lit des co"ées el les seeondes concernant ln deux autreS Mits, la déct..
ralion el les lettres pa.tentes, préparées toutes deux par les commissaires nommés
le 9 fénier sur les objets arrêtés le 17. Le Hoi reçut le lundi fi mars ces remoll
trances qui, sur SR demande, lui furent présentées par uue grande députation.
Voici d'abord celles sur les corvées.

SIRE,

Le désir de soulage!' le peuple est tl'Op diane cl'élolJes dalls Ull 50 t1

\'cl'uin, il est tl'OP conforme aux souhaitll de votre pal-lemenL, pOUl'

qu'il conçoive jamais la pensée de détqUI'IICI' V. ,M. d'un but si lIoblc
cL si légitime.

Mais lorsque des projets qui préseuleut celle pc''Spective OaLteuse
conduisent à des injustices réeHes et Illullipliées, meUent même ell

péril la constitution et la tranquillité de l'État, il est de noll-e fidélité,
san~ chcrcllCr à meUre ohstacle au COlll'S de vos bienfaits. d'oPI)osel'
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,la ban'ièl'c des lois allX efforts imprudents qu'on hasarde l}our engagùr
V. )1. .IOtns ulle route dont 011 Lui a dissimulé les écueils clics dangers.

C'cst ulliqllcment dans la yue, de s'acquitter de ce dc\'oir que votre

pal'Iemellt. Sil'c. a cru ne pouvoir se dispenser d'arrètel' de très humbles
ett,-ès respectueuses remontrances à V. 1\'1.. sur plusieurs des édits qui
lui ouL été adl,tssés.

1...e seul dont on peut attendre quelque utililé a été enregistré, pal'
voLre parlement, le jour même qu'il a été présenlé.

Les autres! eussent été reçus avec nOIl moins d'empressement eL de
soumission, si les avantages qu'ils semblent offrir ne cou\'raient IC5

inconvénients les plus gra\'es, des choses mèmc essentiellement con
traires aux sentiments de bonté dont est rempli le cœur de V, ~I., ii
l'esprit de justice qui forme son caractère I}ropre ct à la sagesse 'lui
sera toujours l'âme de son gou\'Crnemellt.

Votre parlement a senti que l'édit qui substitue une imposiLion ler

riLm'iale, universelle, illimitée et perpétuelle, aux corvées, sous la cou~

leur d'ull soulagement apparent qu'il présente en faveul' du peuple,

a\'ait pu sembler, à ce l'remie,' coup d'œil, UII acte dc bienfaisance
inspiré par l'amour de l'humanité.

Mais en mê~le Len~ps "olre parlement, Sire. n'li. pas douté <lU'Ull
CMUllen 1}lus l'éfiécbi n'y nt décOU\'I'il' il V. M. UIIC opél'ation onél'cuse
pOlir ceux même qu'Elle \'eul soulage!' eL contl'airc aux scntiments de

justice qui \'0115 animent.
La justicc, Sil'e, c~t le 1)I'cmiel' devoir des l'OiSi sans elle, les qualités

les plus ral'cs pCtI\'enL produire les clfets les plus mchcu~. C'est elle
qui fixe le vél'itablc pt'ix de leul's fictions ct qui, apI 'ès a\'oir tlJal'qll(~

leul' règne du camcLèrc le plus ré\'él'é, consacre ù jamais lelll' mémoirc.
Ln premièl'e 11èl1Je de la justi.ce est dc COllservel' ;'] chncllIl ce qui hli

appartient, règle fondamentale dll uJ'oit naturel, du til'oit des crens el
du Gou\'el'nement civil, règ·le qui ne consistc pas seulemcnt à Inaintenil'

les dl'oits de P"Ol)l'iélé, mais encorc à COllsel'VCl' ceux qui sout .. ll.H

cllts à la pCI'Sonne eL qui naÎssenl, des Pl'él'o{f<lti\'eS de la nnissance el
de l'étal.

,
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De celle l'ègle de droit eL d'équité il suit quc tout système qui,
SQus 1IIU' apparence d'humanité et de bienfaisance, tendrait, dans ulle

monarchie bien ordonnée, à établir entre les hommes une égalité de
devoirs et A détruire ces distinctions nécessaires, amènerait bienU\t le

Mwrdre, suite inévitable de l'égalité absolue cL produirait Je renverse
menl. de la société civile, dont rltannollie ne sc maintient que ]Jar celte

·cradation de pouvoirs, d'autorités, de prééminences el de distinction~

qui tienL chacun à sa place el garantit Lous les étals de la confusion.
Cet ordre ne tient pas seulement à la politi<lue de tout bail gouver

lIement : il a pl'i~ sa source dans les iuslitutiolls divines; la sagesse in
finie el immuable dans le plan de l'UnivCl'S fit entrer ulle dispcns,1tion
inégHle de fOl'ce ou de génie, dOllt le l'ésultat Ile peul manquer d'èli'e
dans l'ordre civil ulle inégalité dans les conditions dC$ hOIllIllCS. C'cfll
cette loi de l' Ilivers qui, malgré les effol,ts de l'esprit humain, se
maintient dans ehaque empil'e el y entretient il SOli tour l'ordl'e qui le
fait subsist~r.

Quels ne sont donc poinL les dangers d'ull projet produit pal' lin
s)'slème inadmissible d'égalité, dont Je premier effet esl de confulldre
tous les ordrcs de l'Élal en leUl' imposant le joug uniforme de l'impôt
territorial 7

Vol!"e parlement manquerait à ce qu'il doit à V, M" s'il ne Lui repl·é
sentait que cel impôt a élé depuis 10ngtcIllIlS Ill·OSCI'it pal' les hommes
d'Êtat les plus éclairés dans l'admillistratioll de ce l'oyn ume cL {IUC. enlrc
les incOIl\'énients innombmbles ([u'on a J)I'évu <lu'il entraîncrait apl'è~

lui,oll il surtout été fl'appé de la cl'aiILte de celle égalité llI~Jlle, qu'oll
tCllte aujourd'hui d'introduire.

Le Ciel, Sil'e, vous Il donné toutes les vel'tus qui doivent fail'e "Il

!Valld l,ai 1 mais il est (les choscs qlle l'expéricnce seule uppl'cnd aux
Su Il "CI'<I ins.

Le sentimcnt. de celle vérité vous a délel'millé il appelol' j)l'ès dc
votl'e pCI'Sonne un homme d'Étal qui, apl'ès avoir vieilli dans l'admi
nistration du Hoyollme, a médité plus à loisir enCOl'e, claus la rell'aite,
les nais principcs d'un sage gOllvel'nemell1.
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CC minisll'e, Sire, ne doit point avoil' oublié les tentatives qui
fUl'eul failes, au commcncement du dCl'niel' règne, pOUl· meUre en p"a
tiquc le systèmc de l'impôt tel"ritOl'ial.

·En 17 25, on ordonna l'impôt du cinquantième SUl' Ics revenus de

Lous les Conds, sans distinction de la qualité des biens ni de l'état des

personnes.
. Pour fail'c paraitre plus supportable ceLte nouveauté dangel'eusc,

l'édit 6xaiL un terme à l'impÔt; sa quolité étaiL détel'lnillée; son pro
duit, \Tersé da us une caisse particulière, Ile pouvait être emplo)'é
(Iu'au ,'emboUl'SCment des detles de l'État. Cependant il parut inad

missible ct nous ell apprenons le motif de la bouche d'uu des plus

1~c1ail'és et des plus sages magistl'ats qui aient rempli les fonctions dll
ministèl'e puhlic. .M. GiJbel't crut de son devoir de s'élever en présence
du Boi, votre auguste aïeul, contre cette II' imposition nouvelle qui (cc

fUl'cnL ses propres paroles) confondait la Noblcsse, le plus fcrmc appui
&11 Trônc, Ic Clel'gé même, ministèl·c sacré des autels, avec le peuple

déjà chargé de tant d'autres impositions. '!t

Si l'acte le plus imposant du pouvoir absolu, la publication 1311 lit

de justice, SUl'monta pour un moment la réclamation d'un scrviteul'
fidèlc et d'ull si digne organc des lois, celle de votre parlement, celle

,J'autl'es pal"lements, celle de J'ordr'e du Clel'gé, l'imposition cepen
dallt IIC put longtemps subsister, taut il est vrai que les inllovations

de ce gelll'e trouvent une résistance invincible, nOIl dans des sujeL'l
toujoul's soumis, mais dans la natul'e même des choses, ct qllc c'csl

compl'omeLLrc la puissance souveraine que d'en linsal'del' l'usagc <Ill

delà de ses bornes légitimes, La Nation don nu d'éclat.ants témoiunagc!>
dl~ sa reconnaissance pOUl' cet acte de justice ct de sagesse du jellllc
1ll0lHu'que qui venait de prendre les l'éncs de l'empirc,

Ce fut VCI'S cclle même époCJuc qllc 1'011 sentit la Ilécessilé dc

l'cndl'e les communications plus faciles dans le Royaume ct que "011

commença pOUl' la lH'cmièl'e fois à considérel' cet ohjet ell lJrand.
On discuta, pou,'lors, avec matUl'ité le choix des moyens à employer

pOUl' l'exécution de ce plan.
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L'état des finances ne permettait pas de l'ieu prcndl'e SUl' les rcve
llUS ol'dillaires.

La voie de l'irupùt, trop liure ct insuflisallte, n'aUl'ait l'II fOlll'llÏl'
a eT. de mo)'ens pour la coustl'uctinn dc ces l'Outes supcrbes, qui nc
sen'cnL pas moins;) fulililé ([u'à rorncmcllL du Ho)'aumc,

Les cOl'vées p.u'urcnl Ic 1lI0~'ell le moins f.\cheux clic seul pl'aticahlc
l.tOur l'emplir les vues fille le gotlvcl'llcmcnl sc jwoposaitj il Cil scntil
l'utilité. il reconnul quc la coustruclion el enlretien tics grands chemins
étaient nécessnil'cs pOlll' facilite!' les pror,rès du commcrCCj mais 011 Ile
voulut adoptcr cc Gcnrc d'"dminislralioll CJu'après '.lVoil' cxaminé Ic
point de fait cl le point de droil,

On rCCOllilut que le }ll'ojet de remll'c les chemins ]>l'olicablcs et tic
les multiplier, inconnu sous la }ll'elllièrc race, dallGereux flcJluis Cilill'
lelllagnc, nUcndu la position l'especli,'e du Souvcrain eL tics vassnllx
trol) puissant.!', n'a,'ail pu êll'c sui,'j sons la h-oi~ièmC', par la Ilécessité
tlc:oc lincl' ... dcs soills plus pressants;

Que, sous le l'ècne tic Louis XIV, des nies l'lus I~tendues s'étaient
llé,'eloppées. que c.e grand l'Qi et Colhel'L. sun ministre, ,·oulant. rail'I~

I1cul'ir le commcrce dans le HO~·ElUlne. avaient senti la nécessité d'oll

nir des cOllllllunicalions, maLS que lIe lonuues guerres. des rC"CI"s
r;\clieu~, des fléaux publics. l'épuisement dello finances, n'm'aient pas
permis d'exécuter cc plan.

0 .. l'econnul dans le point tic dl'oil quc celui de la corvée "p
p31ten ..,it aux li'rnncs Slll' leurs hommcs, mais que Ics Francs
IHaient tellus dc fnil'c sen'ir leurs hommes même ;i divcl's ouvrages
utilcs ail Hoi et. ù l'Itlat., lels que lcs communications nécessail'cJ'l
nus onicicl's ]'OXallX envoyés pOUl' vcillc!' il l'ar1minisll'ntioll dcs Pl'O
"llIecs;

Qu'il existe dans les capitulaires des 11lOllUlllcnis '.lUlltentiques de cc
dl'oil qui prouvc quc les comtes étnient chtll'gés d'y tcnir la mnill cl
ljUe, dès 101'5, il était considél'é comllle lin droit général qui n'n pli ètl'e
llénaturé pal' les droits parliculie,'s. <lue les l'ois ont eus dans lems
domaines, IOl'sque Je régime féodal s'est inll-oduil;

Ill. "...... .
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Que. lorsque les serfs obtinrent des aOhmcbissements en devenant

citoyens libres, mais roturicl'S, ils demeurèrent corvéables;

Que de ces notions hislori<[ues, dont la vérité cst incontestable. il

résultait deux points égalemellt cel'tains:
Le premier, que le droit de corvée a fait partie dans tous les teml)s

des droits annelés à la Couronne;

Le second, que la &barge de la corvée a toujours été portée IJar la
dernière da e des cito)'ens el que jamais les deux premiel'S ordres de

l'État n'y ont été assujettis.
Ce fut, Sire, d'après ces principes qui u'ont pu yarier. puiS<lu'il~

liennent à la constitution de ).. Monarchie, que 1'011 eut recours ilUX

con'ées en Jï~6.

Votre parlement ne dissimuJera pus à V. M. que, dans l'usage <lue
rOll en fit. il s'était glissé bien des abus que la magiSll'l.lllll'C a déférl.'S

plus d'ulle fois aUI pieds du Tl'ùlle, <)u'el1e a solli~ilé el sollicitera

loujours tous les ménagemenls qui peuvent adoucil' la condition des

corvéables.
Mais ces abus, susceptibles de remèdes el déjà corricés en partie p'lI"

la modération du gouvernement, exigeaient-ils que l'on introduisit un

Ilouveau s~'stèllle IJlus onéreux l\ J'État, à tous vos sujels et aux

corvéables eux-mêmes ?
Dans le momclJl, Sil'e, Ol' vos peuples l'eclleillent le fruÎt de leur:.:

lI'avallx passés, où les Ul'allds cbemins qlli ont rendu la France COIll

mel'çable dans toute son étendue n'exi(Jcaient plus qu'ull cnLl'eLicli

annuel, Oll cc qui pouvait l'ostel' de nouvelles l'ouLes à fail'(: était pell
do chose Cil cOlllpêlraison d.e ce que l'orl avaiL déjà exéculé, le cl'i d'ulle

liberté inconsidél'ée s'est l'ail elllelldl'e,
Un a vu éclore 1111 système nouveau 1ll111011Cé pal' des éCl'ils ct de:'

dissel'tations aussi pell exacls SUl' les raits (lue SUl' les JlI'incipcs.
Ou a intél'essé le CCCI)[' de V. M. IJUl' 1111 faux exposé; on Lui a exa

gé"é les maux. les abus des corvées; Olt Ile Lui a point indiqué les

remèdes véritables.
Au tableau louchant de la misèl'e de vos peuples, voll'c ilme, Sil'C,
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a été énlliej le désir du PI'OCUl'el' le bien, de fail'e des heureux, en

flamme nisément les i\mes nobles ct élevées, V. Mo, n'écoutanl que SOli
humanité, a suspendu les corvées, avant même que les mo)'ens d'y

suppléel' vous clissent été découverts,

La pl'Ompte dégradalion des chemins, par la suspension des cor
vécs, n'a point alarmé ni ramené les auteurs du nouveau syslèmej il

semble, au contraire, qu'ils l'eussenl prévue el considérée tomme

l'époque farorable I)our faire éclore leurs ,tues secrètes el comllle le
mo)Oen nécessaire pour contraindre en quelque sol'te à S'), Ih'l"er.

Pour les faire goi\ter, on n'a présenté que ce qu'elles pou\'aient m'oir

cJe spécieux. mais on a dissimulé les inconrénienLs trop réels I>OUlo Ile
pas de,·enir sensibles dans un exameu plus alJprofondi.

En erret, Sire, il est deu.l espèces de cOI'\'ées :

Celles des "oitures el celles des hl·as.
La première, infiniment 1)lus dispendieuse que la seconde, consiste

en UII nombre de ,'oitures par chaque année, dans les saisom; morles

et 101'SCJue les tra\'aux de la campagnc sonl sUll:I)cndus.
CeLLe cor\'ée est acquittée ()our la plus grande partie pal' les le..

miel , mais elle n'en retombe pi.1S moins il la charge du Pl'olll'iéLail'e,

puiS<lue toul fermier qui .prend le hail d'une tel'l°e en calcule les

ella"l~cs eL Il'Y met UII prix (lue déduction faÎle de l'évaluation de ces
cha l'ces.

Il ell est de celle espèce dc cor\'écs COllllllC de la taillej l'ulIc et.

l'ilull'C SOllt acquittées par le fermicr, mais aux dépens du pl'oprié
Laire.

Conséquemment, la suppression de celte espèce de cOl'vées el sn
convel'sion en une imposition sut' le pl'opl'iéla iJ'e est SIUIS intél'~t pOUl'
le j'el'Illier.

C'est innovel', Sil'C, pOUl' iUllovcr, Il Ile peutl'éSlIltel' de ce change

ment qu'une infinité de discussiolls cl peut-êtl'c des procès cull'c les
fel'lniel's actuels et les propriétaires.

La corvée à bras est différente et peut pal'aiLl'e plus onéreuse à la
deruière c!,lsse de l'OS sujets.

30.
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Mais, réduite presque dans toutes les généralités à six on huit jour
nées, e\igées seulement dans les sai~ons mOI'Le~. ct' fal'dcau esl-il COIll
p<lrablc la cclui (lui résultera de la lIo11\"elle illlpositioll pOUl' III classe
même de \"os sujets que y, ~r. s'est proposé de soulac:cr?

POUl' en juger. Sire, il faul obscn-el' que la corvée à bras Ilorle SUI'
deux sortes de conéables,

Les uns a~'alll de faibles Pl'Ol)l'iélés, UII champ sllnisanl il peine
pOlir fournil' le pain nécessnil'e il leul' slIbsisLnllce;

Les autres, simples manouvl'iers el n'aY'IllI, d'nuLre ressoul'ce. l'om'
ViVl'C, que le h'avail de leUl'5 mains ou leul' induslt'ie.

Les UliS elles autrcs sont alfl'allchis, en apparcncc. dc ln con'éc

1"" l'édit.
Mais quel est Ic 1)I'ix de cet affranchissement t
Le IU'opriétai,'e conéahle n'esl l'édimé de la cOI'véc que pal' ulle

Laxe additionnclle au \Oingtième eL ft taules les antres illll)osiliolls donL
son fonds est déjà chargé.

Le simple manouvrier, salis fonds, S<IIIS lu"Opriélé, n'élait Lelin que
d'un "inr:tième d'industrie el, nc contl'ihuaitl)OÎot aux c1larees localc!'.

Mais il n'échappera pas à lïmpôL llui est ell celle chal'Hc Iota le d'uil
nellre 1I011\"Cau sur quiconque paie Ull vingLième il (llIelC(ue litre 'Ille
ce soit.

Ouh'c ces ObSCI'\'atiolls piu'liculîèl'cs, il Cil est UIIC génémle qui
achèvcra de démontrer ;1 V, M. combiell le nou\'cau pl'ojeL sel'oit COII
ll'i1il'c aux \'ues dc sa bienlilisallce,

Au licu d'une dJa"gc, que les conéables ne Sllppol'tHiellt qll(~

datls les licux cl dons les temps où il y avait du chemin il raire Sil l' lc
ICI'I'iloil'c de lelll' (:illlton cl dOllt plusiclll'S él.nicllL SUl' le poillt. d'ctl'c
soulllr,és pal' la (in prochainc do leul's tl'II\'lUl'i, l'édit suhstitue Ull im
pôt qui les gl'èvc tOIlS à la fois, sans exceplioll de tClllpS ni de lieu; un
impôt illllélcl'millé ct, par là mèmc, bien plus en'.-ayallL et pills dange
l'ellX, puisqu'aucun d'eux Ile peul êtl·c assuré pal' le mOlltant de la
laxe I(U'i1 su))portera une almée du monlant de celle qu'il SUPP0l'tcl'a
l'allllée suivante el (lue rétlit, en udllleLlant que la taxe pOIII...n ètre
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diminuée, n'cxclut pas l'événement bien plus vraisembl"ble qu'clic
il'a toujo\ll's en croissant;

Un t1'ibut I)CI'pétuel dans sa duree. puisque l'objet auquel il csl
affecté ('xistcra toujoul's ct exigera toujours des fonds néccssail'CS pOUl'
subvellir à ses dépl!llses;

Enfin Ull véritable impôt tcrritol'ial aucluel on donnc I)our basc lc
"illgtième,

Quelle perspective. Sire. celte union du nouvel impôt ail ,illl:lièmE'
I)cut-elle préscntcr à vos sujets 1

C'esllcur aRnOllCCl', tout à la fois. le projct caché dc faire durer le
"illfltième aulant (lue l'impôt perpétuel qu·oll ~ ajoule ct de rendre Il'
lIoll\'el iml)ôt usceptihle cl·cxtension, ainsi Clue le vingtième amluel 011

lïllcoll,ore.
Tellcs sont, ccl)endant, Sire, les espérances {lue 1'011 présente à vos

I)euples, commc des cncouragements: ils lJ'~' lrou,'cront que deo:
charnes funestes, au lieu des soulacements 'lue vous entendiez leu..
pl'OCU l'e r,

Déjà vos pcuIlles conç.oi,'ent avec effroi quc le Lutl'éel du nouveau
système est de pOI'ter le \'illglième au plus haut pos...ible,

C'cst dans ce I)oint de \"lie que, en dénawrantlcs notions les plus
communcs, on assimilc hl construcl.ioll el J'entretien des gl'ands chc
lIlillS aux chal'Ucs locales, comme si les chal'ffes d'une Ilul'oisse étaiell!
di'S cllal'lJe!lo locales pOUl' toule la lwovillce.

Otl u'a élabli celle prétendue parité enlre l'enlretien, la l'éparatioll
des chcmins cl les charges locales, que pOlll' assujetti l' au nOllvel im
pÔt 10lls les rOllds sans pt'Oduit, p01l1' lesquels Oll Il'a jamais payé dl'
,ringtièltle; et de ceLLe forme iil'ésullCl'a que les l,iCIIS des seigneul's
SCI'ontSaIIS cessu soumis il des discussions de lu pal'l de lelll's vassaux:
sujet pel'(létuei (le discon!e qu'il n'a jamais été dans le cœur do V, M.
de SClIlel' entre ses sujets,

Serait-il possihlc (lue des magistrats tidèles à leul' Hoi pussonl
vél'ifiel' LIll édit ullssi contraire à ses vél'ilahles intentions cl nu hien
de sun peuple t
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Peuvent-ils oubliel' que l'origine de presque toutes les impositions

a été la mème, que presque toules ont été établies SUI' les pcuples pOUl'

les rédimel' d'une cbal'ge; que IcUl' produit a tOlljoUlos été, lOlOS de
letlr établi ement, affecté à lin objet détenlliné, mais que bientùt des

besoins réels ou apparents onL entraîné le divertissement des fonds;

que Je produiL de rimposition a été vcrsé au Trésor l'o)'al, appliqUl~

.\ d'autrcs dé!)cllses que celles auxquelles, dans le princil)c, elle étail

destinée ct qu'aussitùt on a vu renaiLre 1" charge Cil naturc, S<III!O

<tue l'imposition établie pom' en alT,'anchir ccssllt d'cxistc!'; Ilu\liliSi II'
derniel' elfet du l'achat de la corvée serait de faire relombcl' inévil'l

blemenL sur les corvéables un double fal'deHu 1
Éclairé pal' trop d'exemples de cc genl'e, le peuple mème n'y csl

plus trompé, POIII'rait-il l'ètl'c en considél'ôllll l'emploi des fonds Pl'O
venant de dilférentes impositions, telles que la taille, taillon, tUl'cic!O
cl le\'ées, ponts, chaussées, hôpilalLt, dixième el quinzième d'fll1lorti~

semenl? Presque tous ces fonds. en totalité, au moi us en plus grande

partie, ne sonl I)as emplo)"és à leurs usages primitifs.
Votre parlement, Sire, pourrail-il nvoil' moins de pré\'o}ance l"

adol}ter un )H'ojel qui rendrait inrailliblelllenlie sort du peuple plus
fâcheux, au lieu de l'adoucir!

SerilÎt-ce enfin, Sire, faire le Ilien du peuple, flue tI'augmentel' en

COl'e le I"'ix des denrées, p~1' ulle nouvelle imposition SUl' les fond~ 1
Une cOllslflntc eL Lriste expérience a IH'ouvé que, il mesure flu'atll~

menle la Jllasse des impositions SUl' les fonds, le p,'opI'iétail'e sc lt'ollve

daus la nécessité tl'Uuflrnentel' en pl'oportion les delll'ées que le fOlld

pl'oduit.
Et comment, au Laux où sont nujolll'ù'laui toute espèce de clelll'écs,

le peuple poul'I'a-t-il subsistel', si (:e Laux est enco\'e inévitahlemelil

<'ICCI'U, pal' l'eITet d'une Ilou\'elle imjlosiliuli SUI' les fOllds 1

Il ne 1I0US sllfliL pas, Sil'c, de VOliS l'eprésentel' IOllle l'illusion llu

nouveau système SUl' les cOI'vées, Lous ses illcollvénienls ct ses danflel~

pOUl' le pcuple.
Il fauL l'DUS présenter de plus CI';:Hules \'ues, fixel' vull'c attention
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SUI' les alteintes que cc !'~'stèmc porte à l'état des pcrsonnes et ilUX

princi)lcs COllStitutifs de la Alonarcllic.

La monarchie française, par sa constitution 1 est composée de plu
sieurs élals distincts et séparés.

Celle distincLion de conditions ct de personnes tient à l'origine de
la Nation; elle est née avec ses mœurs; elle est la chaine précieuse qui

lie le Souverain avec ses sujets.

«Si l'état des personnes u'étaiL- pas distingué, il n'y aurait. que
désordre, confusion, dit un de nos auLeul's les plus éclairés 1. Nous ne

pouvons p~IS vivre en égalité de condition: il faut, pal' nécessité, que

les uns commandent el quc les alltl'cs obéissent. Les souverains sei

gneurs commandenL il tous CCliX de leur Étal. adl'CSS<1ut leul'S comman
dements aux g,'ands, les gl'ands aux médiocI'cs. les médiocl'cs auX

petits et les peLits au pcuple, 'll

Dans l'assemblage formé par ces différents ordrcs, 1011' les homlllt.
de l'olre 'Y}!Jllltme 001/' $Qrll sujets, tous sont obligés dc contribuer aux
besoins de 1'I::~11.

~Iais, dtllls cette contribution même, l'ordre et l'harmonic générale

se retrou\enl toujours.

Le service personnel du Clel'gé est de remplir toutes les fonctions
relatives à l'ÎlISlructioll, au culte religieux et de contribuer au soula

ffelUeuL dcs lUalhcUl'cllX pal' ses aumônes.

Le Noble consacre son saDe à la défense de l'ÉtaL et assiste de sel"
conscils le Souverain,

Ltl dcrnière classe de la Nation, qui ne pcuL l'cndrc à l'ÉtilL des scr

vices aussi distirll3'lIés, s'acquitte envcrs lui pal' les ll'ibuts, l'industric eL

les tl'aVaUX corporels.

Telle esL, Sirc, la l'èale antique (les devoirs et des obligaLions de
vos sujets,

QlIoicIue Lous soient également fidèles eL soumis. ICllI's condition:

divcrses n'onL jamais été confonducs cL la nature clc leUl'S scrviccs
lienl essenticllement. à celle de leur étal.

• LorS<'au, Du Ortlrtl.
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Il' Le sel'vice des nobles est noble comllle eux: noble n'est tenu pa)'el'
laille, ni raire vile cor\'ée, mais stH'vil' en la guerre et autres actes de
1I0biessc 1. ::1

Ces institutions ne sont pas de celles que le hasard a rormées et
lille le temps puisse changer.

Pour les abolir, il faudrait renverser toule la constitution rrnn~aise.

On peul. par la voie législative, chauger ce qui a été établi pa..'
elle.

Mais cc que le génie, ce que les mœurs, ce (lue le n.eu génél'nl
J'une nation dons la rOl'malioll el pcndant toule til durée d'un empire
lui l'cnd propre, ne peut ètre changé,

C'est li son antique constitution (lue la Monarchie doit son lustl'c el
Sil nloire; c'est la Noblesse qui ell a posé les rOlldemenls. qui les if

1~len~s, qui le:;; a soutenus; c'est elle qui a IlOl'té la Couronne da us la
maison ro)'ale. c'est eUe qui l'y a maintenue; saliS elle. les rois sonl
smIs rorce, les peuples sans dérenseurs.

N'ons l'apprenons par le témoignage de 1I0S som'erains cllx-mèmes.
e Et parce que la principale force de notrc royaume. disait Helll; III,

consiste dans la Noblesse, en la diminution de laquelle sc trouve l'affai
blissement de l'État: nous voulons et entendons fIu'elle soit conscl'n:e
ct maintenue dans les anciens honneurs, droits. rrancllises et immll
lIités accoutumées 2 , 11

Si 1'011 délIl'ade la Noblesse, si 011 lui enlève les droits pl'imilirs de
su lIuissllnce, clic perdra bientôt son espl'it, son coul'age el celle élé
valion irilme qui la caractérise,

Ce corps, inaltél'able dans sa valeur el dans sa fidélité, Ile peut
:;0 U lrl'i l' (le chullgcment, de dimillution dans les honncul's ct les
di!'llinctiolls dues à la naissallce ct au servicc dc CCliX qui le com
poseu!.

Ces distinctions, Sil'e, 011 plutôt ces droits, Il'ont été mécollllus

(Jans aucun âgc de la Monarchie.

Ils onl été consacrés llar une roule d'ol'd<HlDances et, pOlir se borner'

1 Loitel,1. VI, n- 8 - ~ Ordonnaltu de Blois, an. ,56.



2-4 MAnS 076, 28!J

aux Jllus récentes, François 1"", dans une oJ'rlolillallce du 6 IIvI,il 151,0,

l'ecollllaÎt :
If Que les gelltils!lmullles Ile lui paicllt aucune aide, IIi subside, ilU

llIoyen de lem c)"emption. '0

El ordonne, 1': afin qu'il ne soit pas abusé de cclte prérogative,
qu'ils soielll cotisé5 aux tailles et contraints aux payements d'icelles,
si, lenant d'autrui des fermes el cens, ils exerçaient, comme fermiers,

le fail d'agriculture ellaooUl"3ge el tous aull'05 ades mécaniques el ro
luriers, toul ainsi que font les plébéiens el gens du tiers et bas état.
conlribuables aul. tailles et aides n,

L'al,tide lOg de l'ordollnance d'Orléans de t560, rendue sur les

l'emolltrances des députés des trois États. fail aUl: gentilshommes les
lll~mf"ll. défenses, à peine d'êlre impo...o;és à la taille,

Celte exem!ltioll a été danSions les temps commune au Clergé et,
sans Cllll'Cr dans le détail des cOllsidérations particulières <Iu'il a pu

rail'c \'aloir, il a toujours partagé 8\'ec la Noblesse la franchise atta
chée à la dignité du rang et aux possessions nobles.

Louis XIV même, ce prillce si jaloux de son autorité, n'a jamais
méconnll I~ dl'Oits de la loblesse et du Clergé.

Lorsqu'eu 1695, il se vit obligé d'établir ln û'lpilation, il daigna

lémoigllel' aux personnes du Clergé, comme il celles de la Noblesse,
les sentiments particuliers dont il était afl"ecté à ICIII' égard,

Ce lI'CSt point. une imposition à laquelle 11 les n assujettis.

C'est ulle contribution volontaire ~l lilquelle il ~st persuadé rlue les
ecclésiastiques sc soumettront volontiers.

C'est une lérrèl'e pOI'Lion des revellus de Sil noblesse, qu'il ne doulc

pas rJu'clic ne sacrifie avec le même dévonelllcntqll'elle vel'sc son Sllliif

pOUl' le bien de son service,

Lorsqu'cil 17' 0, fOl'cé de monlrel' aux clIIwmis, qui sc l'cfusaielll
li la paix, UllC Illnsse d'impositions qui IIlH assurCl' les dépenscs de ln

campagne, il QI'donna la levée du {lixièl1lc dUl'cvcnu des Iliens de 1'011

royaume, il ne crut pas déroger allX tiroits de sa SOll\'eraincté en rli
sant li ses sujets:

Ill. 3,
..• ., L
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Que c'est après l'examen le plus rétléchi dans ses conseils, qu'il s'est

r1élel"lTlÎllé à leur faire la dcmallrle du dixième du revenu de leurs biens.

Ce prillee fait espérer que celle le\'ée lui donnera les mo~ens d'ac
1'000dcr à ses peuple~ un cinquièflle de diminution SUI' la taille de l'an

née 171 1 ct il ajoute ceUe a-'_surauce bien remarquable:

Il Et COlllme nous ne demandons le dixième du revcnu que dans la
lIé-ees."ilé de contiuuer la Ruel'rc, la levée ell cessera trois mois après la
publication de la rai'v~

C'est d'ap"ès ces p"iucipes et ccs excmplcs quc rol.re parlement,
Sil'c, supplic V. M. de considérer les dispositions et les cOllséquellce~

de l'édit qu'Elle lui a adl'essé,

En arTt'anchissant des corvées la dCl'Ilière classe des citoyens (lui y
il\';lit été ju!'«u'à présent assujcuie, l'édit ,'ejetle celle chal'ge SUI' les
deu;( ordl'es de l'État (lui n'en ont jamais été tenus.

lIu'est plus de dilTél-eDce entl'e tous vos sujeL"; le noble, l'ecc.lésias

tique deviennent corvéables, ou, cc qui esl la mtme c1lOsc, ils dt:'

viennent lous cOllh'ibuables à l'impÔt qui doit tenir licu de la corvée.
Ce n'cst point ici. comme on a essayé dc vous le persuadcI', Sire,.

un combat des riches r.ontre les pauvrts.
C'est ulle (Iuestioll d'état et lino ~es plu:, illll)orlantes, puisquïl s'agit

de savoil' si (ous \'05 sujets peuvent ct doivent être cQllfondus, s'il faut

(:.esser' d'admettre parmi eux des conditions difT{~I'enles, des l'anus, de:
lill'es et des prééminences,

AS'iujellil' les nobles il lUI impôt pOUl' t'acllnl de la corvée, au pré
jl1dire de la maxime que 'IIul n'est cOI'Véable s'il t~'()sl /fIilll/ble, c'cst le:'

décide!' COI'véllbles eommc les l'olllt'icI'sj ct cc p"iJlr.ipc une l'ois admis,

ils poul'l'aicuL Nn contraints à la eOI'vée persollnelle aussilôt qu'clic

!lcl'aill'élablic,
Ainsi les dt:SCClldilllls de ces anciens chcvlIlicl's qui oui pincé ou

Routeuula Coul'ollue sUl'la tète des aïuux Jc V. M" ces liGnées paune!'
et vertueuses qui depuis tallt de siècles nnl pl'odiHué leuI' sang pour
l'accl'oisscmellt et la défense de la Monal'chie, ou qui, pal' un autre

genre de maguallimilé-, oui nél:ligé le soin de leur pl'Dl'rc fortune cl
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l'ont souvent consommée, pOUl' se livrer tout entiers au soin dont le
bien publie est l'objet; des nobles de l'3ce dont le l'e\'enu est bomé au
modique pl'oduit de l'héritage de leurs pères, <Iu'ils cultivenl de leul's
mains et souvent sans le secoUl'S d'aucun autre seniteul' que leurs eu
eufanls; des gentilshommes, eD un mot, 1)Qllrraicllt être elposés ;\
l'humiliation de se voir tratner à la cOI"vée.

Qui pourrait même répondre aux lIohles qu'après les avoir rendus
corvéables, 011 ne prétendit pas, dans la suite. les rendre taillables!

L'intervalle immense qui séparait leur condition de celle des au
dens serfs serait-il donc moins difficile à (rancllil' que celui qui les
sépare des citoyens de condition libre, <luDique roturiel"?

~on sans doute.
La première barrière une fois rompue, la seconde serait bien plus

aisée à renverser.
COlIIment même la· ohlesse pourI'ait-elle ne pas prévoir eL ne pas

craindre celle nouvelle atteinte à ses droits, lorsque déjà elle est tic
même annoncée et préparée comme une suite de la première daus des
écrits que l'on l'épand avec aft clation T

Nous somlllos bien convaincus, Sire, qu'ôli ne s'est pas permis de
jJl'ésellter ;\ V. M. l'r.lelldlle incollsidél"ée de ces injustes pl'ojeL'i; SOli
équité, 5.1 sagesse ne les eûl jamais admises.

Mais il n'est que 1l'Op ordinaire aux p... rlisans des 1I0uvealltés de ne

dévoile!' leul' système que pal' degrés el de chcl'c1JCI' il induil'e le gou
vCl'nemcnt à de (ll'emièl'es démal'ches llui l'engagent ilLScusihlemcllt
dans une l'oule donl ils lui cachent le terme. afin de l'entl'aÎne!' ainsi
plus loin que ne Je cl'oil el Ile le veul un molltu'qlle ami des lois,
Ilui, dalls ln cél'émonie la plus augusle, vi .....nl dejuJ'cl' à la face des
aulels d'cn ~1J'e Je Jll'otr.c1èul' ct J'appui et qui a déclar'é Ile vouloiJ'
réane,' que pa!' clics,

Il csl enfin du devoi!' de votre parlement, Sire, de VOLIS observel'
queYédil, pal' une surchal'ge imposée en temps de paix sans nécessilé,
ôtel'ait ;\ 1"État toule ressource pOlir suhveni,' cn des temps ol'agcux
aux besoins les plus pressants.
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Daignez, Sire, jeter un regard favorable sur votre peuple. daignez
VOliS peindre sa surprise el sa douleur, de voir, au lieu des économies
annoncées, des soulagements espél'és, éclore tOut;1 coup Ull iml)àt
;lllssi accablant pour des sujets dont la situation ne présente que le
tableau Louchant de la misère et de la calamité publiques.

Qu'il est affiigeant, pour votre parlement, d'avoil' à ydélibérer dans
te moment même où il s'était Olltté de n'avoir à porler aux pieds du
Trône que l'hommage de la reconuaissance universelle!

Toutes ces vérités, Sil'e, cl ces principes frappel'Ollt le cœur de
V. III.

Elle scntira aisément tous les abus et les danr.ers de celte funeste
l'calité que l'on l'cul établir pal'mi ses sujets; sa bienfais'lIlce, SOli

humaniLé seront éclairées par sa juslicc.
Elle ne verra plus dan~ )'édil!)orLant conversion des corvées en UII

impôt, qu'une illusion pOUl' cenx de ses sujets qu'Elle veut soulager
ct qu'une laxe territoriale illimitée dans sa quoLité (fui, absorbant à
IJerpétuité une partie des revenus, diminue la valeur des fonds ct
l'0l'Ie une atteinte réelle aux propriétés des citoyens de lous les
QI'tlres.

Enfin, en réfléchissant SUI' le droit et la constitution de cet État,
V. M. ne ré\'oquera plus Cil doute que le projet, contre lequel SOli
padement ne réclame que Il0uI' l'emplir SOli devoir, ne tende é\'i
dcmment à l'anéantissement des fl'auchises primitives des nobles, des
ecclésiastiques, à la confusion des états eL à l'interversion des prillcipes
constitutifs de ia Monal'chie.

Ce sonllà, Sire.....
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